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Conseil d’administration 
Séance du 15 mars 2019 

Direction des Ressources Humaines 
Affaire suivie par Véronique Marsac  

 
 

Point 2.3 de l’ordre du jour 
 
 
 
 

REMISE GRACIEUSE D’UN TROP PERÇU 
 
 
Références réglementaires : 

- Arrêté du 31 janvier 2018 fixant la liste des pièces justificatives des dépenses des organismes soumis 
au titre III du décret 2012-1246 du 07 novembre 2012 paragraphe 2.3 ; 

- Décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique article 
193 ; 

- Article R421-2 du Code de justice administrative sur les délais de recours. 
 
Un agent a perçu à tort la somme de 599.90 € correspondant à 4 mois de prime de fin d’année (janvier à avril 
2018). 
 
La notification de ce trop perçu lui a été envoyée par courrier en date du 19 octobre 2018.  
Par courrier en date du 19 novembre 2018, l’agent a fait part de sa demande de remise gracieuse auprès de 
l’ENS Paris-Saclay aux motifs suivants : 

- Agent actuellement en mi-temps thérapeutique ; 
- Agent ayant des difficultés financières importantes et bénéficiant d’ores et déjà de l’action sociale de 

l’ENS Paris-Saclay. 
 
Compte tenu de sa situation administrative et financière, il est proposé au Conseil d’Administration 
d’établir la remise gracieuse à l’agent pour la totalité de la somme due, soit 599,90 €. 
 


